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12. Nuisances et santé publique 

12.1. Bruit et environnement sonore 

12.1.1. Généralités sur le bruit 

Qu'est-ce que le bruit ?  
Le bruit est une vibration de l'air qui se propage. Il peut devenir gênant lorsque, en raison de sa nature, de sa 

fréquence ou de son intensité, il est de nature à causer des troubles excessifs aux personnes, des dangers, à 

nuire à la santé ou à porter atteinte à l'environnement.  

 

Comment le bruit est-il mesuré ?  
L'unité de mesure des sons est le décibel (dB) qui correspond à la plus petite variation de pression acoustique 

susceptible d'être perçue par l'homme. Pour prendre en compte le niveau réellement perçu par l'oreille, on utilise 

un décibel physiologique appelé décibel A [dB(A)]. 

 

LAeq : niveau de bruit équivalent ou indice de gêne sonore. Il permet de caractériser un bruit fluctuant au cours 

du temps et correspond à la moyenne énergétique des niveaux présents pendant une période donnée. 

 

Arithmétique non linéaire : Le doublement de l'intensité sonore, dû par exemple à un doublement du trafic 

routier, ne se traduit que par une augmentation de 3 dB(A) du niveau de bruit : 

60 dB(A) + 60 dB(A) = 63 dB(A). 

 

Si deux niveaux de bruit sont émis simultanément par deux sources sonores, et si le premier est au moins 

supérieur de 10 dB(A) par rapport au second, le niveau sonore résultant est égal au plus grands des deux. Le 

bruit le plus faible est alors masqué par le plus fort : 

60 dB(A) +70 dB(A) = 70 dB(A). 

Figure 27 : Échelle de bruit 

 

Quels sont les effets du bruit ? 

 Sur le travail : Le bruit, parce qu’il diminue la capacité de concentration, de mémoire, de lecture, de 

résolution de problème est un facteur de diminution de la qualité du travail.  

 Sur la santé : Le bruit est une nuisance susceptible de constituer une menace pour la santé des personnes 

les plus exposées. Cela peut même être un problème de santé publique de plus en plus important si ses 

effets ne sont pas maîtrisés. 

12.1.2. Glossaire 

Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A ou LAeq,T : c'est la valeur du niveau de 

pression acoustique pondéré A d'un son continu qui, maintenu constant sur un intervalle T, correspondrait sur cet 

intervalle à la même énergie acoustique que celle développée par la source sur ce même intervalle. 

Dans les conditions de fonctionnement des appareils de mesure actuels, le niveau de pression acoustique continu 

équivalent pondéré A peut-être exprimé de façon discrète : 

LAeq,T : 10 log [   x [ ]] 

où : 

1. LAeq,T est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A en dB(A), déterminé pour 

un intervalle de temps T, qui commence à t0 et se termine à tn ; 

2. pA(ti, ti+1) est la pression acoustique efficace pondérée A du signal calculée sur l'intervalle (ti, ti+1) ; 

3. p0 (= 20 MPa) est la pression acoustique de référence. 

 

dB(A) : unité de mesure de la pression acoustique adaptée à l'oreille humaine via la courbe de pondération A. 

 

Intervalle de référence : intervalle de temps retenu pour caractériser une situation acoustique et pour déterminer 

de façon représentative l'exposition au bruit des personnes. Dans le cas d’infrastructure routière, les intervalles 

de référence utilisés par la réglementation (arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit routier) sont : 

(1) période diurne : période comprise entre 6h et 22h, 

(2) période nocturne : période comprise entre 22h et 6h. 
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Niveau de pression acoustique représentatif du Long Terme Trafic ou LAeq,LT,t : niveau sonore équivalent 

pondéré A reflétant la situation moyenne représentative - dite de long terme LT - du site vis-à-vis des conditions 

de trafic. Il correspond à des conditions moyennes de circulation représentatives d'une situation de long terme et 

aux conditions météorologiques existantes pendant la mesure. 

Niveau de pression acoustique représentatif du Long Terme ou LAeq,LT : niveau sonore équivalent pondéré 

A reflétant la situation moyenne représentative – dite Long Terme LT - du site. Il correspond à des conditions 

moyennes de circulation et des conditions météorologiques moyennes représentatives d'une situation de long 

terme. 

 

Conditions homogènes pour la propagation sonore : correspondent à l'ensemble des conditions 

météorologiques conduisant à une atmosphère homogène du point de vue de la propagation du son. Dans ces 

conditions, les rayons sonores sont rectilignes. 

 

Conditions favorables pour la propagation sonore : correspondent à l'ensemble des conditions 

météorologiques produisant une courbure des rayons sonores vers le sol et conduisant à des niveaux sonores 

au récepteur supérieurs à ceux observés en conditions homogènes. 

 

Conditions défavorables pour la propagation sonore : correspondent à l'ensemble des conditions 

météorologiques produisant une courbure des rayons sonores vers le ciel et conduisant à des niveaux sonores 

au récepteur inférieurs à ceux observés en conditions homogènes. 

 

Lden : indicateur acoustique fixé par la directive 2002/49/Ce évaluant en une seule valeur les niveaux sonores 

sur 3 périodes horaires (6h-18h, 18h-22h, et 22h-6h) selon des pondérations communes à tous les pays 

européens. 

 

Ln : indicateur acoustique fixé par la directive 2002/49/Ce évaluant le niveau sonore sur la période nocturne (22h-

6h). 

 

 

3.1.1. Cadre réglementaire 

3.1.1.1. Généralités 

L’analyse de l’impact acoustique est liée à la création et la présence d’infrastructures de transports terrestres 

dans le cadre du projet d’aménagement. A ce titre, le dispositif réglementaire de lutte contre le bruit des 

infrastructures de transports terrestres est issu, à l’origine, de la Loi « Bruit » n° 92-1444 du 31 décembre 1992 

relative à la lutte contre le bruit. Les dispositions de cette loi ont été depuis codifiées dans le Code de 

l’environnement (articles L571-1 à L571-26). 

 

Une politique articulée autour de plusieurs axes a ainsi été mise en place en France : 

1. Le classement des voies bruyantes et la définition de secteurs où l’isolation des locaux doivent être 
renforcés : La classification du réseau de transport terrestre en 5 catégories sonores et la délimitation 
géographique en secteurs affectés par le bruit constituent un dispositif réglementaire préventif 
permettant de fixer les performances acoustiques minimales que les futurs bâtiments sensibles devront 
respecter, et de disposer d’une base d’informations pour des actions complémentaires à la 
réglementation acoustique des constructions. 

2. La prise en compte, en amont, des nuisances sonores lors de la construction ou de la modification 
d’une voie : Des obligations précises en matière de protection contre le bruit s’imposent à tous les maîtres 
d’ouvrages d’infrastructures de transports terrestres. Elles portent sur le contenu des études d’impact, 
sur les objectifs de protection à viser, ainsi que sur les moyens de protection à employer pour les 
atteindre. 

3. Le rattrapage des situations critiques ou « points noirs du bruit » (PNB) : Le développement du trafic routier et 
ferroviaire et une urbanisation mal maîtrisée aux abords des infrastructures de transports ont créé des situations 
critiques. Le nombre de logements concernés par les nuisances sonores excessives qui en découle est trop 
élevé. Face à ce constat, l’État français a dynamisé la politique basée à la fois sur la prévention, le traitement des 
bruits à la source et la résorption des situations les plus critiques que sont les points noirs du bruit et l’a dotée de 
moyens sensiblement accrus pour les réseaux routiers et ferroviaires nationaux. 

4. Les autorités compétentes dans le domaine de l’urbanisme ont, par ailleurs, des obligations concernant la prise 
en compte du bruit des transports terrestres et aériens. Les prescriptions relatives aux classements sonores des 
infrastructures de transports terrestres et aux plans d’exposition au bruit (PEB), doivent ainsi figurer en annexe 
des plans locaux d’urbanisme des communes concernées, afin d’intégrer les prescriptions acoustiques aux 
constructions et opérations futures d’aménagement. 

 
Ce dispositif national a également été complété et précisé par la transposition en droit français de la Directive 

européenne n°2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement 

(transposée par les articles L572-1 à L572-11 et R572-1 à R572-11 du Code de l’Environnement, et par les arrêtés 

ministériels des 3 et 4 avril 2006). 

Cette réglementation vise à définir une approche commune pour les États membres de l’Union européenne afin 

d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine dus à l’exposition au bruit ambiant. 

La directive européenne institue ainsi l’obligation d’établir des « cartes de bruit stratégiques » (CBS) des 

principales infrastructures de transport et des grandes agglomérations puis, sur la base des informations fournies 

par ces documents, d’élaborer des plans d’actions, intitulés en France « Plan de prévention du bruit dans 

l’environnement » (PPBE). 
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4.1.1. Arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit routier 

L’impact d’une modification ou d’une création de voiries est à quantifier au regard de l’arrêté du 5 mai 1995 

relatif au bruit des infrastructures routières. Cet arrêté prescrit les niveaux sonores maximaux admissibles selon 

l’usage et la nature des locaux exposés au bruit, la nature de l’aménagement et du bruit ambiant préexistant. 

4.1.1.1. Cas d’une construction de voie nouvelle 

Les seuils maximaux admissibles sont présentés dans l’article 2 de l’arrêté du 5 mai 1995. 

4.1.1.1.1.  Seuils maximaux admissibles 

Tableau 8 - Seuils maximaux admissibles 

Usage et nature des bâtiments LAeq(6h-22h) LAeq(22h-6h) 

Etablissements de santé, de soins et d’action sociale 60 dB(A) 55 dB(A) 

Etablissements d’enseignement (à l’exclusion des ateliers 

bruyants et des locaux sportifs) 
60 dB(A) - 

Logements en zone d’ambiance sonore préexistante 

modérée 
60 dB(A) 55 dB(A) 

Autres logements 65 dB(A) 60 dB(A) 

Locaux à usage de bureaux en zone d’ambiance sonore 

préexistante modérée 
65 dB(A) - 

Pour les salles de soins et les salles réservées au séjour des malades, le niveau indiqué à la première ligne est abaissé 

de 3 dB(A) 

 Critère de zone d’ambiance sonore préexistante modérée 

Tableau 9 - Critère de zone d’ambiance sonore préexistante modérée 

Bruit ambiant existant avant travaux (toutes sources) en dB(A) 
Type de zone 

LAeq (6h-22h) LAeq (22h-6h) 

< 65 < 60 Modérée 

> 65 < 60 Modérée de nuit 

> 65 > 60 Non modéré 

Pour les locaux à usage de bureaux, le critère d’ambiance sonore modérée ne prend en compte que la période de jour. 

La contribution sonore maximale dans le cas d’infrastructures nouvelles est alors de LAeq(6h – 22h) = 65 dB(A) 

4.1.1.2. Cas de la transformation significative d’une route existante 

Les conditions à respecter sont fixées par l’article 3 de l’arrêté du 5 mai 1995. Les niveaux maximaux admissibles 

pour la contribution sonore lors d’une modification ou transformation d’une infrastructure existante sont les 

suivants : 

4.1.1.2.1. Seuils admissibles pour la période de référence diurne  

Tableau 10 - Seuils admissibles période diurne 

Types de locaux 

Type de zone 

d’ambiance 

préexistante 

Contribution sonore 

initiale de 

l’infrastructure LAeq 

(6h-22h) en dB(A) 

Contribution sonore 

maximale admissible 

après travaux LAeq (6h-

22h) en dB(A) 

Logements 

modérée 

≤ 60 60 

> 60 
Contribution initiale 

plafonnée à 65 

non modérée Quel qu'il soit 65 

Etablissements de 

santé de soins et 

d’action sociale 

Salles de soins et salles 

réservées au séjour de 

malades 

 ≤ 57 57 

 
> 57 

Contribution initiale 

plafonnée à 65 

Autres locaux 

 ≤ 60 60 

 
> 60 

Contribution initiale 

plafonnée à 65 

Etablissement d’enseignement (sauf les 

ateliers bruyants et les locaux sportifs) 

 ≤ 60 60 

 
> 60 

Contribution initiale 

plafonnée à 65 

Locaux à usage de bureaux modérée  65 
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4.1.1.2.2. Seuils admissibles pour la période de référence nocturne  

Tableau 11 - Seuils admissibles période nocturne 

Types de locaux 

Type de zone 

d’ambiance 

préexistante 

Contribution sonore initiale 

de l’infrastructure LAeq 

(22h-6h) en dB(A) 

Contribution sonore 

maximale admissible après 

travaux LAeq (22h-6h) en 

dB(A) 

Logements 

modérée  

≤ 55 55 

> 55 
Contribution initiale 

plafonnée à 60 

non modérée Quelle qu’elle soit 60 

Etablissements de santé, de soins 

et d’action sociale 

 ≤ 55 55 

 
> 55 

Contribution initiale 

plafonnée à 60 

Pour les locaux qui ne sont pas cités dans l’arrêté (enseignement et bureaux) et non repris dans ces tableaux, il n’y a pas 

de valeurs maximales admissibles qui s’appliquent. 

 

4.1.1.3. Définition de la modification ou transformation significative 

d’infrastructure 

Au sens des articles R.571-44 à 52 du code de l’Environnement, une modification ou transformation significative 

d’une infrastructure existante est démontrée lorsque les deux conditions ci-dessous sont réunies : 

 des travaux doivent être réalisés sur l'infrastructure concernée ; 

 les travaux doivent induire une augmentation des niveaux sonores à terme supérieure à 2 dB(A) par 
comparaison entre la situation sans et avec aménagement. 

 

Les travaux suivants sont exclus de la définition d’une modification ou transformation significative : 

 travaux de renforcement de chaussée, de requalification ou de mise en sécurité des voies routières ; 

 aménagements ponctuels de voies routières ou aménagements de carrefours non dénivelés. 
 

Lors d'un aménagement sur place, la réglementation impose de comparer les niveaux sonores avec un 

trafic à terme avec et sans aménagement, afin de déterminer s'il y a ou non transformation significative. 

 

4.1.2. Classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

La réglementation relative au classement sonore des infrastructures de transports terrestres découle de l’article 

13 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. Cette réglementation est désormais 

codifiée dans le Code de l’environnement aux articles L571-10, R125-28 et R571-32 à R571-43. 

4.1.2.1. Infrastructures concernées 

L’article R571-33 du Code de l’environnement précise les infrastructures concernées par le classement sonore : 

 les voies routières dont le trafic journalier moyen annuel existant, ou prévu dans l’étude d’impact du projet 
d’infrastructure, est supérieur à 5 000 véhicules par jour ; 

 les lignes ferroviaires interurbaines assurant un trafic journalier moyen supérieur à 50 trains ; 

 les lignes en site propre de transports en commun et les lignes ferroviaires urbaines, dont le trafic 
journalier moyen est supérieur à 100 autobus ou trains. 

4.1.2.2. Modalités du classement sonore des infrastructures 

Les articles R. 571-32 à 43 du Code de l’environnement et l’arrêté interministériel du 23 juillet 2013 (modifiant le 

précédent arrêté interministériel du 30 mai 1996) précisent les objectifs visés et les modalités relatives au 

classement sonore. L’arrêté ministériel du 3 septembre 2013 illustre par des schémas et des exemples les articles 

6 et 7 de l’arrêté du 30 mai 1996 modifié. 

 

Le classement des infrastructures de transports terrestres et la largeur maximale des secteurs affectés par le 

bruit de part et d’autre de l’infrastructure, sont définis en fonction des niveaux sonores de référence. Cinq 

catégories sont ainsi distinguées suivant le niveau sonore relevé : elles sont numérotées de 1 (classe des niveaux 

sonores les plus élevés) à 5 (classe des niveaux sonores les plus bas). 

 

Le tableau suivant décrit les catégories de classement ainsi que les largeurs maximales des secteurs 

correspondants affectés par le bruit pour les infrastructures routières : 

 

Tableau 12 - Catégories du classement sonore 

Niveau sonore 

de référence 

LAeq (6h-22h) en dB(A) 

Niveau sonore 

de référence 

LAeq (22h-6h) en dB(A) 

Catégorie de 

l'infrastructure 

Largeur maximale 

des secteurs affectés 

par le bruit de part 

et d'autre de 

l'infrastructure 

L > 81 L > 76 
Catégorie 1 - la 

plus bruyante 
300 m 

76 < L ≤ 81 71 < L ≤ 76 Catégorie 2 250 m 

70 < L ≤ 76 65 < L ≤ 71 Catégorie 3 100 m 

65 < L ≤ 70 60 < L ≤ 65 Catégorie 4 30 m 

60 < L ≤ 65 55 < L ≤ 60 Catégorie 5 10 m 
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4.1.2.3. Conséquences de ce classement sonore 

Ce dispositif réglementaire préventif permet de faire respecter des prescriptions particulières d’isolement 

acoustique de façade pour les bâtiments d’habitation, les établissements d’enseignement et de santé, ainsi que 

les hôtels, venant s’édifier dans les secteurs affectés par le bruit. 

 

Afin de garantir l’information des particuliers et des professionnels sur les règles acoustiques applicables dans 

les secteurs affectés par le bruit, et conformément à l’article R. 151-53 du Code de l’urbanisme, le périmètre des 

secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des prescriptions 

d’isolement acoustique ont été édictées en application de l’article L. 571-10 du code de l’environnement, les 

prescriptions d’isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et 

l’indication des lieux où ils peuvent être consultés, doivent figurer en annexe du plan local d’urbanisme (PLU et 

PLU(i)) des communes concernées. 

La réglementation relative au classement sonore ne vise pas (sauf dans certains cas) à interdire de futures 

constructions, mais à faire en sorte que celles-ci soient suffisamment insonorisées. Les dispositions du 

classement sonore ne constituent pas un règlement d’urbanisme mais se traduisent par une règle de construction. 

Les éléments concernant le classement sonore doivent figurer dans les annexes informatives des PLU(i) mais 

les permis de construire ne mentionnent pas la valeur d’isolement nécessaire, dont le calcul est de la 

responsabilité de chaque constructeur. 

4.1.3. Directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à 

l’évaluation et la gestion du bruit dans l’environnement 

La Directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et la gestion du bruit dans 

l’environnement est transposée dans le droit français aux articles L. 572-1 à L. 572-11 et R. 572-1 à R. 572-11 

du Code de l’environnement et par les arrêtés ministériels des 3 et 4 avril 2006. 

Cette réglementation vise à définir une approche commune pour les États membres de l’Union européenne afin 

d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine dus à l’exposition au bruit ambiant par : 

 une évaluation de l’exposition au bruit des populations par le biais de « cartes de bruits stratégiques » 
(CBS) ; 

 une information des populations sur ce niveau d’exposition ; 

 une mise en œuvre de politiques visant à prévenir et réduire, si nécessaire, le niveau d’exposition par le 
biais de plans d’actions, appelés « plans de prévention du bruit dans l’environnement » (PPBE). 

 

Des cartes de bruit et des PPBE doivent être établis pour l'ensemble du territoire des agglomérations de plus de 

100 000 habitants (liste annexée au décret), ainsi que pour les abords des grandes infrastructures de transports 

(routes, voies ferrées, aérodromes) dépassant certains niveaux de trafic : 

 Pour chacune des infrastructures routières et autoroutières dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions 

de véhicules (soit un trafic moyen journalier de l'ordre de 8 200 véh/jour) ; 

 Pour chacune des infrastructures ferroviaires dont le trafic annuel est supérieur à 30 000 passages de 

train (soit 82 passages par jour) ; 

 

1 Source : 

https://www.yvelines.gouv.fr/content/download/5770/36457/file/00.371%20Sartrouville.pdfhttps://www.yvelines.gouv.fr/conte

nt/download/24934/147502/file/AP78-2021-06-15-00004_CSV_2021_FER.pdf 

 Pour chaque aérodrome de plus de 50 000 mouvements par an dont la liste est définie par l'arrêté du 3 

avril 2006 (9 aérodromes sont concernés). 

4.1.4. Analyses bibliographiques sur l’environnement sonore de la 

zone d’étude 

L’étude bibliographique est basée sur les données disponibles auprès des préfectures des Yvelines, de la 

Métropole du Grand Paris et de Bruitparif (centre de l’évaluation technique de l’environnement sonore en Île-de-

France) accessibles sur internet. 

4.1.4.1. Classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

Le classement des infrastructures est complété d’une cartographie « sonore » qui permet d’inscrire dans les 

documents d’urbanisme les secteurs affectés par le bruit ainsi que, le cas échéant, les règles d’isolation 

spécifiques qui s’y appliquent. Le classement sonore des voiries des départements des Yvelines a été validé par 

arrêtés préfectoraux1. 

Les voiries suivantes, présentes à proximité de la zone d’étude sont classées : 

Tableau 13 - Voies de transports terrestres classées à proximité de la zone d'étude 

Commune 
Type de 

voie 
Désignation Catégorie 

Largeur maximale 

des secteurs 

affectés par le bruit 

Sartrouville 

Routière 
RD121 - Avenue Jean Jaurès 2 250m 

RD308 - Avenue Berteaux 3 100m 

Ferrée 
Ligne n°340 

1 300m 

2 250m 

Ligne n°990 2 250m 

 

Les extraits cartographiques ci-après présentent les voies classées proche du périmètre ainsi que les secteurs 

affectés par le bruit : 
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Figure 28 - Classement sonore des infrastructures routières et secteurs affectés par le bruit à proximité de la 

zone d’étude 

 

Source : http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=Cartes_Classement_sonore_Grandes_infrastructures_v03_03_2009&service=DDT_78 

Figure 29 - Classement sonore des infrastructures ferroviaires et secteurs affectés par le bruit à proximité de la 

zone d’étude 

 

Source : http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/1261/ClassementSonoreFER.map# 

Compte tenu du classement sonore l’intégralité du périmètre d’étude est située dans les secteurs affectés 

par le bruit des infrastructures de transports terrestres. 

L’ensemble des îlots Jaurès (terrain C) et Maurice Berteaux (terrain A et B) sont compris dans les secteurs 

affectés par le bruit de l’avenue Jean Jaurès (classée en catégorie 2 en rue en « U ») et par le secteur de 

l’avenue Maurice Berteaux (classée en catégorie 3 en tissu ouvert). 

A ce titre, des prescriptions particulières d’isolement acoustique de façade sont à respecter pour les 

bâtiments d’habitation, les établissements d’enseignement et de santé, ainsi que les hôtels, venant 

s’édifier dans les secteurs affectés par le bruit. 

 

4.1.4.2. Cartes de bruit stratégiques approuvées et plan de prévention dans 

l’environnement (PPBE) 

La Directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et la gestion du bruit dans 

l’environnement est transposée dans le droit français aux articles L. 572-1 à L. 572-11 et R. 572-1 à R. 572-11 

du Code de l’environnement et par les arrêtés ministériels des 3 avril 2006 et 4 avril 2006. 

 

La Métropole du Grand Paris est directement touchée par la problématique « bruit ». 

 

L’évaluation du bruit dans l’environnement est établie au travers de différentes cartes de bruit stratégiques : 

 Carte de type « A » 
▪ Ces cartes représentent les zones exposées à plus de 55 dB(A) pour l’indicateur Lden et à plus 

de 50 dB(A) pour l’indicateur Ln. Elles représentent les courbes isophones de 5 en 5 dB (A) à 
partir de 50 dB(A) ; 

 Carte de type « B » 
▪ Ces cartes situent les secteurs affectés par le bruit arrêtés par le préfet en application des articles 

R571-32 et suivants du code de l’environnement relatif au classement sonore des infrastructures 
de transports terrestres ; 

 Carte de type « C » 
▪ Ces cartes représentent les zones susceptibles de contenir des bâtiments dépassant les valeurs 

limites. Pour les axes de transports routiers, ces valeurs limites sont 62 dB(A) pour l’indicateur 
Ln et 68 dB (A) pour l’indicateur Lden.   

 

Sont concernés pour les cartographies, les contributions sonores liées aux bruits routier, ferroviaire, aéroports et 

des industries (ICPE-A).  

 

Des extraits des cartographies des niveaux d’exposition et des dépassements aux seuils limites autorisés (cartes 

de Type A et de Type C) sont présentés ci-après et sont issus des cartes de bruits stratégiques de 3ème échéance 

en Île-de-France arrêtées le 28 décembre 2018 par le préfet des Yvelines (source : 

https://www.yvelines.gouv.fr/content/download/17636/109584/file/se20181228_ap_000318.pdf). Celles-ci sont 

disponibles sur le site internet BruitParif (source : https://www.bruitparif.fr/) et sur le site du département (source : 

https://www.yvelines.gouv.fr/Politiques-publiques/Sante/Lutte-contre-les-nuisances-sonores/Cartographie-

strategique-du-bruit/Consultation-des-documents-graphiques-et-des-rapports-associes). 

https://www.bruitparif.fr/
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Figure 30 - Carte de type « A » - niveau d’exposition sur 24h (Lden) en multi-exposition 

 

Figure 31 – Carte de type « A » - niveau d’exposition la nuit (Ln) en multi-exposition 

 

Figure 32 - Carte de type « C » - Dépassement de seuil au niveau d’exposition Lden pour le bruit routier 

 

Sources : https://carto.bruitparif.fr/ 
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L’analyse des cartes de type A et C montre que les sources sonores prépondérantes dans la zone d’études sont 

liées aux infrastructures de transports terrestres et particulièrement aux voies routières. 

Ce diagnostic a donné lieu à l’établissement d’un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de 

3ème échéance approuvée le 17 décembre 2019 par le préfet la Métropole du Grand Paris. Il décrit les actions 

permettant de prévenir les effets du bruit, de réduire les niveaux sonores et de protéger les zones calmes (source : 

https://www.metropolegrandparis.fr/fr/plan-de-prevention-du-bruit-dans-lenvironnement-186). 

On rappelle que les actions inscrites au PPBE ne sont pas opposables et n’engagent pas juridiquement 

les collectivités. 

4.1.5. Caractérisation de l’état initial acoustique 

La caractérisation de l’état initial acoustique est basée sur la réalisation d’une campagne de mesures de la 

pression sonore en quelques points et sur des simulations acoustiques sur l’ensemble de la zone d’étude. 

4.1.5.1. Description de l’environnement sonore 

La zone d’étude est située dans un environnement urbain dense dont l’ambiance sonore varie en fonction des 

sources de bruits. 

A proximité de celle-ci se trouve des infrastructures routières écoulant des trafics relativement élevés comme 

l’avenue Maurice Berteaux (D308), l’avenue Jean Jaurès ou encore les lignes de voies ferrées n°340 et n°990. 

Au sein de la zone d’étude, les sources sonores sont principalement liées aux infrastructures de transports 

routière et en partie liées aux activités de commerciales (Auchan de Sartrouville et garage automobile Renault). 

4.1.5.2. Campagne de mesures acoustiques 

Afin de quantifier les niveaux sonores actuels dans la zone d’étude, SCE a procédé à une campagne de mesurage 

comprenant six mesures de pression acoustique (deux points fixes de longue durée et quatre prélèvements de 

courte durée) du 30 juin au 1er juillet 2021.  

Parallèlement aux mesures, l’évolution des principaux paramètres météorologiques (vent en direction et intensité, 

précipitations et température de l’air) a été relevé à la station de Saint-Germain (données MétéoCiel). 

4.1.5.3. Norme de mesurage 

Les mesures, leur dépouillement et leur validation ont été effectuées conformément à la norme NF S 31-010 de 

décembre 1996 pour la "caractérisation et le mesurage des bruits de l’environnement". 

Ces mesures permettent de déterminer un « état » standard de la situation acoustique et de caler le modèle 

numérique. 

4.1.5.4. Matériels de mesures acoustiques 

Les appareillages de mesurage sont de type "intégrateur", et conformes à la classe 1 des normes NF EN 60651 

(indice de classement : NF S 31-009) et NF EN 60804 (indice de classement : NF S 31-109). Ils permettent la 

détermination directe du niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A. 

Les chaînes de mesure utilisées pour procéder à l'acquisition des données sont de conception ACOEM 01dB. 

 

Tableau 14 : Matériels de mesurage utilisés 

Propriétaire Sonomètre Microphone Calibreur Point n° 

Dernier 

étalonnage 

LNE 

SCE 

Type :  FUSION 

Classe : 1P 

N° série : 11834 

Type : 40CE 

N° série : 331242 

Type : CAL31 

Classe :  1 

N° série : 86741 

1 25/09/2020 

SCE 

Type :  FUSION 

Classe : 1P 

N° série : 11838 

Type : 40CE 

N° série : 331228 

Type : CAL31 

Classe :  1 

N° série : 86739 

1A / 1B / 2A / 

2B 
26/03/2021 

SCE 

Type :  FUSION 

Classe : 1 

N° série : 10437 

Type : 40CE 

N° série : 207609 

Type : CAL 31 

Classe :  1 

N° série : 89019 

2 04/12/2019 

 

Conformément aux normes de mesurage, un calibrage des sonomètres a eu lieu en début et fin de session avec 

une source-étalon de 94 dB(A). Cette opération n’a pas mis en évidence de divergence dans la sensibilité du 

microphone à l’issue des sessions de mesurage. En effet, les écarts sont compris entre [-0.5 ; +0.5] dB(A). 

 

Tableau 15 : Calibrage des sonomètres 

Point n° 
Ecart début / fin 

[dB(A)] 

1 +0,3 

1A +0,08 

1B +0,05 

2 +0,27 

2A +0,1 

2B +0,03 
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4.1.5.5. Méthodes d’analyse de données 

4.1.5.5.1. Analyse de l’évolution temporelle du niveau sonore 

Dans un premier temps, l’analyse porte sur l’observation des fluctuations du niveau sonore mesuré en fonction 

du temps. La représentation graphique de l’évolution temporelle du niveau de bruit permet d’identifier les 

événements particuliers qui auraient pu perturber la mesure et permet de voir si l’évolution du niveau sonore est 

corrélée au phénomène observé. 

4.1.5.5.2. Corrélation des mesures avec les données météorologiques et de 

trafics 

L’analyse des données de mesure se fait en prenant en considération les conditions météorologiques et les 

données de trafic relevées simultanément aux mesures. 

 

Conditions météorologiques 

Les conditions météorologiques influent sur les mesures acoustiques selon les facteurs suivants : 

 action sur le microphone : un vent fort générera un « souffle » au niveau du microphone susceptible 
d’augmenter le niveau mesuré et de créer des effets de saturation ; 

 modification des caractéristiques acoustiques de la source, par exemple la pluie modifie le bruit de contact 
entre les pneus et la chaussée ; 

 renforcement ou atténuation de la propagation sonore entre la source et le microphone. Ces effets seront 
d’autant plus importants que la distance séparant la source du microphone est grande. 

 

Les normes de mesure proposent un système d’évaluation de l’influence des conditions météorologiques sur la 

propagation du son selon un codage de ces conditions appelé codage UiTi. Ce codage repose sur un classement 

des facteurs influant la propagation du son dans l’air, à savoir la force et la direction du vent ainsi que la nébulosité 

(couverture nuageuse) sur site. 

A l’issue de l’analyse des conditions météorologiques selon cette grille UiTi, il est possible de donner une 

appréciation de l’influence de ces dernières sur la propagation sonore entre la source et le microphone : 

 - et -- pour les conditions défavorables pour la propagation sonore (respectivement défavorables et très 
défavorables) ; 

 Z pour les conditions homogènes pour la propagation sonore ; 

 + et ++ pour les conditions favorables pour la propagation sonore (respectivement favorables et très 
favorables). 

 
Pour information, l’influence des conditions météorologiques sur la propagation sonore est détectable à 

partir d’une distance séparant la source du microphone de l’ordre de 50 mètres et devient significative à 

partir d’une distance source / microphone de l’ordre de 100 mètres. 
 

Données de trafics circulés 

Les points fixes (mesures de la pression acoustique sur une période de 24h) ne sont pas corrélés avec des 

données de trafics routiers circulées pendant l’acquisition des mesures. 

4.1.5.6. Résultats  

4.1.5.6.1. Conditions météorologiques 

Pendant la session d’enregistrement, les conditions météorologiques observées à Saint-Germain-des-Prés 

(station la plus proche de la zone d’étude) rapportées aux périodes de références sont les suivantes, d’après la 

grille UiTi présentées dans la norme NFS-31-010 : 

Tableau 16 : Conditions météorologiques lors des mesures acoustiques de longues durées (24h) et impact sur les 

conditions de propagation 

Période de 

mesurage 
6h-22h 22h-6h 

Point 

n° 

Conditions de 

propagation 

6h-22h 22h-6h 

Du 30/06/21 

Au 01/07/21 

Nébulosité : moyenne à 

totale 

Température : de 17,7°C à 

18,6°C 

Vent : moyen de secteur 

dominant Nord le 30/06 et 

ouest le 01/07 

Précipitations : Aucune 

Nébulosité : moyenne à totale 

Température : de 14,8°C à 

16,2°C 

Vent : moyen de secteur 

dominant Nord-Ouest 

Précipitations : Aucune 

1 

U4T2 

« Z » 

U3T4 

« + » 

2 

U4T2 

« Z » 

U4T4 

« ++ » 

 

Pour les points de mesures de longues durée n°1 et n°2, les conditions de propagations observées sont 

homogènes en période diurne (sans incidence sur les niveaux sonores mesurés) et favorables en période 

nocturne (surestimation des niveaux sonores). 

 

Néanmoins, on rappelle que les conditions météorologiques ont une influence sur la propagation du son qui est 

détectable à partir d’une distance séparant la source du microphone de l’ordre de 50 mètres et devient significative 

à partir d’une distance source / microphone de l’ordre de 100 mètres. De ce fait, l’ensemble des points de 

mesurages (points fixes et prélèvements) sont faiblement impactés par les conditions météorologiques car situés 

entre 15 et 55 mètres de leurs sources sonores dominantes (voies routières la plus proche avec le trafic routier 

le plus élevé). 
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4.1.5.6.2. Implantation des mesures acoustiques 

Les mesures acoustiques ont été positionnées dans la zone d’étude à proximité de bâtiments sensibles 

(habitations, bureaux ou locaux commerciaux) sur la commune de Sartrouville : 

 

 Point n°1 : 24h – Bello Automobiles, 64 avenue Maurice Berteaux, en façade ; 

▪ 48°56’28.62"N 2°09’50.16"E ; 

 Point n°1A : 1h – Auchan Sartrouville, 80 avenue Maurice Berteaux, en champ libre ; 

▪ 48°56'28.5"N 2°09'53.4"E ; 

 Point n°1B : 1h – Auchan Sartrouville, 80 avenue Maurice Berteaux, en champ libre ; 

▪ 48°56'25.6"N 2°09'54.7"E ; 

 Point n°2 : 24h – 5 avenue Jean Jaurès, en champ libre ; 

▪ 48°56'29.6"N 2°09'46.8"E 

 Point n°2A : 1h – en champ libre ; 

▪ 48°56'31.4"N 2°09'47.2"E ; 

 Point n°2B : 1h – 13 avenue Jean Jaurès, en champ libre ; 

▪ 48°56'28.7"N 2°09'45.6"E. 

 

Les implantations des mesures acoustiques figurent sur la figure ci-dessous : 

Figure 33 : Localisation des points de mesures acoustiques 

 

 

4.1.5.6.3. Analyse des résultats des mesures acoustiques 

La campagne de mesures acoustiques a pour but de déterminer l’ambiance sonore actuelle dans la zone d’étude. 

Le procès-verbal détaillé des mesures acoustiques est présenté en annexe. 

 

Conformément à l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières, les périodes de référence 

retenues pour l’analyse des résultats sont les périodes (6h-22h) et (22h-6h). 

 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse des résultats des mesures : 

Tableau 17 : Résultats des mesures acoustiques 

N° du point de 

mesure 

Niveaux sonores mesurés en dB(A) 
Niveaux sonores 

en dB(A)  Zone d’ambiance 

sonore préexistante 

en période diurne Période diurne  

(6h-22h) 

Période 

nocturne (22h-

6h) 

Lden (24h) 

1 52 45,2 51,1 Modérée 

1A 65 - - Non modérée 

1B 56,6 - - Modérée 

2 53,6 45,5 55,1 Modérée 

2A 61,9 - - Modérée 

2B 53,5 - - Modérée 

 

Les résultats de la campagne permettent d’avoir une photographie de l’ambiance sonore au droit des points de 

mesures. Le caractère modéré ou non modéré de la zone d’ambiance sonore est entendu au sens de l’arrêté du 

5 mai 1995. 

En effet, une zone d’ambiance sonore préexistante est dite modérée si : 

 le LAeq (6h-22h) est strictement inférieur à 65 dB(A) ; 

 le LAeq (22h-6h) est strictement inférieur à 60 dB(A). 
 

Les niveaux sonores mesurés sont liés à la distance entre la source et le récepteur et également aux flux de 

trafics s’écoulant sur les voiries routières. Plus le récepteur est proche de la source sonore, plus le niveau sonore 

mesuré est élevé. 
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L’analyse des résultats des niveaux sonores mesurés amène les commentaires suivants : 

 

 Îlot Maurice Berteaux : 

 

▪ Point n°1 

▪ Au droit du prélèvement n°1, situé en limite de l’îlot en façade du garage Bello 

Automobile, le niveau sonore mesuré est de 52 dB(A) en période diurne et de 45,2 dB(A) 

en période nocturne. L’ambiance sonore de jour est relativement calme et calme de nuit ; 

▪ Les sources sonores prépondérantes au droit de ce point de mesure sont l’avenue 

Maurice Berteaux, l’avenue Pasteur ainsi que les bruits liés aux activités du garage 

(équipement de ventilation extérieurs, stationnement de véhicules…) ; 

 

▪ Point n°1A : 

▪ Situé en bordure nord de l’îlot sur le parking (ouest) du Auchan et à moins de 10 mètres 

de l’avenue Maurice Berteaux, axe routier principal au droit du périmètre, le niveau 

sonores mesuré et recalé par rapport au point de longue durée n°1 est de 65 dB(A) de 

jour. Ce niveaux traduit une ambiance sonore bruyante en période diurne ; 

▪ Au droit de ce point de mesure la source sonore principale est l’avenue Maurice 

Berteaux, de plus la mesure a été effectuée à proximité de l’arrêt de bus « Stalingrad » 

de ce fait les bruits générés par les bus à l’arrivée, à l’arrêt et au démarrage font partie 

de l’environnement sonore au droit de ce point de mesure ; 

 

▪ Point n°1B : 

▪ Le niveau sonore mesuré et corrélé au point fixe n°1 en période diurne est de 56,6 dB(A). 

Situé en retrait de l’avenue Maurice Berteaux au fond du parking Est du Auchan, 

l’ambiance sonore est modérée de jour ; 

▪ Les sources sonores principales au droit de ce point de mesure sont l’avenue Maurice 

Berteaux et les véhicules circulant sur le parking ; 

 

 Îlot Jaurès : 

 

▪ Point n°2 : 

▪ Au droit de ce point de mesure de 24h, l’ambiance sonore est modérée de jour et calme 

de nuit avec des niveaux sonores mesurés de 53,6 dB(A) en période diurne et de 45,5 

dB(A) en période nocturne ; 

▪ Située en retrait au fond du parking au cœur de l’îlot, les sources sonores au droit de ce 

point de mesurage sont multiples : l’avenue Jean Jaurès (source principale), l’avenue 

Maurice Berteaux et les véhicules circulant sur le parking ; 

 

▪ Point n°2A : 

▪ Au droit du prélèvement n° 2A corrélé au point fixe n°2 en période diurne, le niveau 

sonore mesuré de jour est de 61,9 dB(A). L’ambiance sonore est modérée entre 6h et 

22h ; 

▪ Situé au nord de l’îlot Jaurès, à proximité du croisement (giratoire) entre l’avenue Maurice 

Berteaux et l’avenue Jean Jaurès, le point de mesure est soumis aux sources sonores 

d’origine routière ; 

 

▪ Point n°2B : 

▪ L’ambiance sonore est modérée de jour avec un niveau sonore mesuré et corrélé par 

rapport au point fixe n°2 de 53,5 dB(A) en période diurne ; 

▪ La source sonore principale en ce point de mesurage est le trafic routier sur l’avenue 

Jean Jaurès ; 

 

 De manière générale, l’environnement sonore est relativement homogène dans le quartier au droit des 

points de mesures ; modérée à relativement calme de jour (exception au droit des points n°1A et n°2A 

avec une ambiance sonore bruyante de jour, ces points de mesures sont situés à moins de 10 mètres 

des voies routières) et calme la nuit. Il est caractéristique d’un secteur résidentiel exposé aux bruits 

d’infrastructures routières écoulant des trafics relativement élevés. 

4.1.5.7. Cartographies acoustiques à l’état actuel dans la zone d’étude 

Afin de compléter la connaissance de l’environnement sonore sur l’ensemble de la zone d’étude, une cartographie 

sonore est réalisée. Cette cartographie à l’état actuel passe par des simulations numériques à partir de la 

modélisation de la zone d’étude avec le logiciel MithraSig. 

 

Le modèle s’appuie sur les données recueillies lors de la visite de terrain : 

 recueil de la typologie du bâti ; 

 visualisation du modelé de terrain ; 

 vérification des vitesses et des flux sur les voiries existantes. 

 

Les simulations de calculs de niveaux sonores se traduisent par :  

 courbes isophones dans la zone d’étude ; 

 calculs de niveaux sonores ponctuels à 2 m en façade des bâtiments pour le calage du modèle, 

4.1.5.7.1. Modélisation de la zone d’étude 

Généralités sur le logiciel de modélisation 

L’aire d'étude est modélisée à l'aide du logiciel de calculs dédié à la propagation acoustique MithraSig dans sa 

version 5.4 d’avril 2021. Le logiciel utilise le code de calculs "NMPB 2008" (Nouvelle Méthode de Prévision du 

Bruit), qui intègre l'effet des conditions atmosphériques sur la propagation des sons. Il est ainsi conforme aux 

prescriptions de la norme ISO 9613-2, relative au calcul de l'atténuation du son lors de sa propagation en milieu 

extérieur, incluant les effets météorologiques.  

 

Il permet en particulier de : 

 discriminer les contributions sonores ; 

 déterminer le niveau sonore en différents points récepteurs ; 

 choisir et dimensionner les protections acoustiques permettant de satisfaire un objectif de protection ; 

 simuler différents types de trafic. 

 

De manière générale, l'incertitude des résultats issus de la modélisation acoustique est estimée à plus ou moins 

un décibel(A). 
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Application 

Le modèle numérique MithraSig est constitué en quatre étapes : 

 Création du modèle de terrain (courbes de niveaux et points côtés par importation des données de la 

RGE Alti d’IGN) ; 

 Création de la couche « bâtiment » par digitalisation et par importation à partir de fichier shp de la Bd 

Topo d’IGN ; 

 Création de la couche « voirie » avec affectation du trafic et de la vitesse sur les différents segments 

sources ; 

 Positionnement des points récepteurs par maillage et en façade des bâtiments. 

 

Les principaux paramètres de calcul utilisés pour l’étude sont les suivants : 

 Chemin de propagation : 500 mètres par rapport au point de calcul ; 

 Ordre de réflexion : ordre 3 pour les courbes isophones et les points récepteurs en façade ; 

 Sol : semi-absorbant ; 

 Maillage régulier de la zone d’étude pour les courbes isophones avec un pas de 5m ; 

 Occurrence météo forfaitaire : 

4.1.5.7.2. Données d’entrée à l’état initial 

Trafics et vitesses des infrastructures terrestres 

Les trafics routiers renseignés pour l’élaboration des simulations à l’état initial dans la zone d’étude sont les trafics 

présentés en situation actuelle dans l’étude de circulation de Dynalogic du 11 aout 2021. Les trafics TMJA sont 

basés sur des comptages réalisés en octobre 2019. 

 

Sources : Dynalogic – Ensemble immobilier Jaurès / Berteaux – Étude de circulation du 11/08/2021 

Les vitesses utilisées dans le modèle correspondent aux vitesses réglementaires.  

 

Fonds de plans 

Les fichiers informatiques utilisés pour la modélisation de l’aire d’étude et le rendu cartographique sont issus des 

données OpenStreetMap et de l’IGN. 

 
Occupation du sol 

Lors de la visite terrain, SCE a recensé les données nécessaires à la modélisation : 

 bâti existant (type et hauteur de bâtiment, présence de fenêtres de toit et de pignons aveugles, 
bâtiments détruits …) ; 

 obstacles pouvant perturber le champ acoustique (merlon, écrans ou mur de clôture…). 

4.1.5.7.3. Etalonnage du modèle  

Une fois le modèle créé, SCE procède à la validation du modèle numérique en comparant les niveaux sonores 

mesurés et ceux calculés par le logiciel MithraSig au droit des points de mesures. 

 

Le calage du modèle numérique s’effectue en tenant compte des données de trafics routiers d’état actuel de 

l’étude de circulation. 

 

Le tableau ci-dessous présente les niveaux sonores mesurés et calculés aux droits des points de mesurage pour 

la période diurne : 

Tableau 18 : Etalonnage du modèle 

Point de mesure n° 

Période diurne (6h-22h) Écart calculé / 

mesuré en valeur 

absolue en dB(A) Mesuré et recalé en 

dB(A) 

Calculé en 

dB(A) 

1 52 52,2 0,2 

1A 65 66,7 1,7 

1B 56,6 55,8 0,8 

2 53,6 53,5 0,1 

2A 61,9 63,5 1,6 

2B 53,5 53,2 0,3 

 

Compte tenu des résultats obtenus [écart inférieur ou égal à 2 dB(A) admissible] entre les niveaux sonores 

mesurés et les niveaux sonores calculés, le modèle numérique peut être considéré comme représentatif de la 

réalité acoustique du site. 
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4.1.5.7.5. Simulations acoustiques et rendu cartographique 

Les résultats des simulations des niveaux sonores actuels s’appuient sur les trafics routiers de la zone d’étude et 

sont présentés sous la forme de planches cartographiques par courbes isophones pour les périodes de 

références 6h-22h et 22h-6h en vue 2D. Elles permettent d’avoir une représentation de la répartition spatiale des 

niveaux sonores dans l’ensemble de la zone d’étude à une hauteur de 2 mètres au-dessus du terrain naturel.  

 

Nota : une courbe isophone est une courbe où règne le même niveau sonore. 

 

L’analyse des résultats des simulations amène les commentaires suivants : 

 Îlot Maurice Berteaux 
o La source de bruit prépondérante au sein de l’îlot Maurice Berteaux est l’avenue Maurice 

Berteaux (D308) bordant la partie nord-est de ce périmètre. L’avenue Pasteur est également une 
source de nuisances sonores ; 

o En période diurne, un environnement sonore bruyant à très bruyant à proximité de la D308 (à 
moins d’une vingtaine de mètres), voie routière écoulant le trafic le plus élevé (environ 20 000 
véh/jour) avec des niveaux sonores allant de 65 à 75 dB(A). Dans le reste de l’îlot, l’ambiance 
sonore est modérée à bruyant avec des niveaux sonores compris entre 55 et 65 dB(A) ; 

o En période nocturne l’ambiance sonore dans l’îlot varie de modérée à calme (pour les zones les 
plus retrait de la D308 et bénéficiant de l’effet d‘écran des bâtiments) avec des niveaux compris 
entre 45 à 60 dB(A). 

 

 Îlot Jaurès 
o Les sources de bruits principales au sein de cet îlot sont l’avenue Jean Jaurès (D121) ainsi que 

l’avenue Maurice Berteaux (D308) ; 
o En période diurne, l’environnement sonore est bruyant à très bruyant au droit de l’avenue Jean 

Jaurès avec des niveaux sonores compris entre 65 et 75 dB(A) ; 
o Le bruit généré par la D308 impacte peu le cœur de l’îlot. Les bâtiments présents en bordure du 

périmètre font écran et limite la propagation des ondes sonores au sein de la zone d’étude.  
 

 

De manière générale, plus on s’éloigne des voies routières (principales sources de bruit dans la zone 
d’étude) et moins leur impact sonore est important. Les sources de nuisances acoustiques 
prédominantes sont l’avenue Maurice Berteaux ainsi que l’avenue Jean Jaurès.  

L’ambiance sonore est hétérogène dans un milieu urbain dense ; la propagation des ondes sonores est 
fortement perturbée par les différents obstacles : bâtiments, murs de clôtures, GBA, etc. 

 

Les cartographies acoustiques de l’état actuel en périodes diurne et nocturne à une hauteur de 2 mètres par 

rapport au niveau du terrain naturel figurent sur les plans ci-après : 

 

 

Enjeu moyen L’environnement sonore dans la zone d’étude dépend de sources sonores principalement 

liées aux infrastructures routières avec notamment l’avenue Maurice Berteaux (D308) et 

l’avenue Jean Jaurès (D121) encadrant respectivement les limites Nord-Est et Nord-Ouest 

de la zone d’étude. 

 

Les mesures acoustiques ont été réparties au droit des deux îlots à proximité des voies 

routières principales. Les niveaux sonores mesurés en période diurne sont compris entre 

53,5 et 65 dB(A) traduisant une ambiance sonore modérée à bruyante (pour les mesures 

les plus proches des axes de circulation). Pour la période nocturne, l’ambiance sonore 

est calme avec des niveaux sonores mesurés au droit des points fixes proches de 45 

dB(A). 

 

L’intégralité des îlots étant située dans les secteurs affectés par le bruit des voiries 

classées des contraintes sont à attendre au regard de la réglementation du classement 

sonore pour les bâtiments neufs venant s’y édifier. 

 

Situé dans un secteur acoustiquement dégradé, l’enjeu acoustique peut être considéré 

comme moyen. 
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Figure 34 - Cartographie par courbes isophones à l'état actuel en période diurne 
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Figure 35 - Cartographie par courbes isophones à l'état actuel en période nocturne 
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4.1.6. Étude prévisionnelle 

L’étude prévisionnelle acoustique va permettre de déterminer : 

 l’impact sonore des voiries nouvelles créées dans le cadre du projet d’aménagement conformément à 

l’arrêté du 5 mai 1995 et proposer des mesures de protection si nécessaire ; 

 l’impact sonore de l’ensemble des sources routières et ferroviaires sur les nouveaux bâtiments du 

projet urbain ; 

 les prescriptions induites par la réglementation du classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres sur les nouveaux bâtiments à usage d’habitation et de bureaux. 

 

Les simulations des niveaux sonores s’appuient sur des modélisations de la zone d’étude avec le logiciel 

MithraSig. 

4.1.6.1. Données d’entrées 

4.1.6.1.1. Fond de plan 

L’étude acoustique tient compte des orientations programmatiques (typologies des bâtiments) et plan 

d’aménagement (hauteur/programme) d’avril 2021 fournis par Altarea qui sont présentés ci-après : 

 

Figure 36 – Orientations programmatiques 

 

4.1.6.2. Situation de référence : impact acoustique à terme sans aménagement 

La situation de référence correspond à l’état projeté à terme sans projet d’aménagement, soit une projection à 

l’échéance projet (2026) de la situation actuelle. 

4.1.6.2.1. Trafics et vitesses à l’état de référence 

Les trafics et les vitesses à l’état échéance du projet (horizon 2026) sans aménagement implémentés dans le 

modèle numérique sont issus de l’étude de trafic réalisé par Dynalogic d’aout 2021. Les vitesses prises en compte 

dans le modèle sont identiques à celles de l’état initial. 

Figure 37 - Trafics routiers projetés à l'état de référence (horizon 2026 sans aménagement) 

 
Sources : Dynalogic – Ensemble immobilier Jaurès / Berteaux – Étude de circulation du 11/08/2021 

4.1.6.2.2. Courbes isophones en espaces extérieurs 

L’environnement sonore à l’état de référence dépend de la présence de sources sonores liées aux infrastructures 

terrestres. Située à proximité d’infrastructures routières écoulant des trafics relativement élevés (D308 et D121), 

les fronts bâtis en vue directe se situant dans le périmètre d’étude se trouve à l’horizon 2026 sans aménagement 

dans un environnement sonore bruyant. En retrait de ces voies routières, l’effet d’écran des bâtiments permet de 

limiter la propagation des nuisances sonores au sein des îlots. 

En période diurne les niveaux sonores en bordure de l’avenue Maurice Berteaux (D308) et de l’avenue Jen Jaurès 

varient de 75 à 65 dB(A). Plus en retrait de ces voies, les niveaux sonores sont compris entre 65 et 45 dB(A). Du 

fait de l’augmentation des trafics routiers sur une majeure partie des voies de circulation routière, l’environnement 

sonore est plus dégradé qu’à l’état initial avec une augmentation modérée des niveaux sonores dans le périmètre 

et notamment à proximité des sources. 

Les cartographies acoustiques par courbes isophones de l’état de référence en périodes diurne et nocturne 

figurent sur les plans ci-après :
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Figure 38 - Cartographie par courbes isophones à l'état de référence (horizon 2026) en période diurne 
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Figure 39 - Cartographie par courbes isophones à l'état de référence (horizon 2026) en période nocturne 
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4.1.6.3. Impact sonore des voies nouvelles sur les bâtiments sensibles existants 

Lors de création de voiries nouvelles, la réglementation impose de quantifier l’impact sonore de ces voies 

nouvelles sur le bâti sensible existant avant le projet (habitations, bureaux, bâtiments de santé et 

d’enseignement). 

Toutefois, le projet ne prévoit pas la création d’un réseau viaire, à ce titre l’impact des voies nouvelles sur le bâti 

existant n’est pas à quantifier. 

4.1.6.4. Impact sonore de l’ensemble des infrastructures existantes et futures sur 

le projet d’aménagement urbain 

L’analyse de l’impact sonore de l’ensemble des voiries routières existantes sur le programme urbain est présentée 

sous forme de cartographies sonores par :  

 courbes isophones dans le périmètre d’étude afin d’appréhender l’environnement sonore dans les 

espaces extérieurs ; 

 point ponctuel en façade du programme urbain en vue 2D et en vue 3D (niveau sonore maximal). 

4.1.6.4.1. Trafics et vitesses à l’état échéance du projet 

Les trafics et les vitesses à l’état échéance du projet (horizon 2026) en tenant compte du trafic généré par le 

projet d’aménagement implémentés dans le modèle numérique sont issus de l’étude de trafic réalisé par 

Dynalogic d’aout 2021. Les vitesses prises en compte dans le modèle sont identiques à celles de l’état initial et 

de la situation de référence. 

Figure 40 - Trafics routiers projetés en situation projet (horizon 2026 avec aménagement) 

 
Sources : Dynalogic – Ensemble immobilier Jaurès / Berteaux – Étude de circulation du 11/08/2021 

4.1.6.4.2. Courbes isophones en espace extérieurs 

Les résultats des simulations des niveaux sonores à l’horizon 2026 s’appuient sur les trafics routiers projetés 

issus de l’étude de circulation dans la zone d’étude et sont présentés sous la forme de planches cartographiques 

par courbes isophones calculées à une hauteur de 2 mètres par rapport au terrain naturel pour les périodes de 

références 6h-22h et 22h-6h en vue 2D. Elles permettent d’avoir une représentation de la répartition spatiale des 

niveaux sonores dans l’ensemble de la zone d’étude pour les espaces extérieurs.  

 

 Îlot Maurice Berteaux : 

 

▪ La source sonore prépondérante est l’avenue Maurice Berteaux (D308) passant au nord-est du 

périmètre du terrain C ; 

▪ En période diurne, les niveaux sonores au sein de de l’îlot sont compris entre 45 et 75 dB(A). On 

observe les niveaux sonores les plus élevés (entre 60 et 75 dB(A)) au droit de l’avenue Maurice 

Berteaux jusqu’au front bâti. En retrait de la voie, les niveaux sonores sont compris entre 45 et 

60 dB(A). Avec un environnement sonore apaisé au cœur des bâtiments des terrains A et B 

l’ambiance sonore à terme est calme à relativement calme, l’effet d’écran des bâtiments du projet 

permet de préserver ces espaces des nuisances sonores extérieures ; 

▪ De nuit, l’ambiance sonore au droit de l’avenue Maurice Berteaux varie de modérée à bruyante 

avec des niveaux sonores entre 55 et 65 dB(A). De l’autre côté de l’îlot, pour le coté le moins 

exposé à la D308 l’ambiance sonore est calme à relativement calme (niveaux sonores de 45 à 

55 dB(A)). 

 

 Îlot Jaurès : 

 

▪ Concernant le terrain C, celui-ci est exposé aux nuisances générées par l’avenue Maurice 

Berteaux (D308 au nord-est), par l’avenue Jean Jaurès (D121 au nord-ouest) et par leur 

croisement (giratoire au nord) concentrant un trafic routier élevé. 

▪ Sur la période de référence 6h-22h, le périmètre du terrain C est soumis à des niveaux sonores 

allant de 65 à 75 dB(A) pour les limites situées en vue directe des infrastructures routières 

(mentionnées ci-dessus) traduisant une environnement sonore dégradé, bruyant à très bruyant, 

et à des niveaux sonores allant de 45 à 55 dB(A) pour les limites sud-est et sud-ouest peu 

exposées aux infrastructures routières bénéficiant d’une ambiance sonore calme à modérée. 

▪ En période nocturne (22h-6h), le périmètre est soumis à des niveaux au nord, en bordure des 

routes, allant de 55 à 65 dB(A) et au sud allant de 45 à 50 dB(A). L’ambiance sonore varie en 

fonction de l’exposition aux sources de calme à bruyante. 

 

 De manière générale, l’environnement sonore à terme dans la zone d’étude est dégradé en bordure des 

axes routiers. En effet, les îlots sont entourés des infrastructures de transports terrestres écoulant des 

trafics relativement élevés en milieu urbain dense (effet de réverbération dans les rues en U). Pour les 

limites des terrains non exposés à ces infrastructures, l’ambiance sonore est calme à modérée 

(caractéristique d’un secteur résidentiel). 
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Figure 41 - Cartographie par courbes isophones à l'état de projet (horizon 2026) en période diurne 
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Figure 42 - Cartographie par courbes isophones à l'état de projet (horizon 2026) en période nocturne 
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4.1.6.4.3. Cartographie en façade des bâtiments du projet 

Les niveaux sonores en façades des bâtiments sont calculés de manière ponctuelle, par étage à deux mètres en 

avant des façades. 

 

Pour les bâtiments situés en vue directe des D308 et D121 les niveaux sonores en façades en période diurne 

sont compris entre 60 et 75 dB(A) traduisant un environnement sonore modéré à très bruyant. Pour les autres 

bâtiments, plus éloignés des infrastructures principales, les niveaux sonores en façades sont compris entre 45 et 

60 dB(A), caractérisant une ambiance sonore calme à modérée en période diurne. 

 

Les figures suivantes montrent en vue 3D les niveaux sonores en façades au droit des bâtis du projet. 

Figure 43 - Vues 3D des niveaux sonores à 2 mètres en avant des façades des bâtiments du projet 

 

  

  

  

  

  

 

 

Les cartographies suivantes en vue 2D présentent les niveaux sonores maximaux en façade des bâtiments 

sensibles. 
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Figure 44 - Cartographie des niveaux sonores en façade des bâtiments en situation projet en période diurne
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Figure 45 - Cartographie des niveaux sonores en façade des bâtiments en situation projet en période nocturne 
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4.1.6.5. Définition des valeurs d’isolement acoustique vis-à-vis des bruits aériens 

extérieurs 

Le projet d’aménagement urbain est soumis à la réglementation relative au classement sonore des infrastructures 

de transports terrestres qui découle de l’article 13 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte 

contre le bruit. Cette réglementation est désormais codifiée dans le Code de l’environnement aux articles L571-

10, R125-28 et R571-32 à R571-43. Elle détermine des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre les 

infrastructures classées dans lesquels sont définis des prescriptions particulières d’isolement acoustique de 

façade pour les bâtiments d’habitation, les établissements d’enseignement et de santé, ainsi que les 

hôtels. 

Les valeurs d’isolement règlementaire sont déterminées conformément aux articles R. 571-32 à 43 du Code de 

l’environnement, de l’arrêté interministériel du 23 juillet 2013 (modifiant le précédent arrêté interministériel du 30 

mai 1996) et de l’arrêté ministériel du 3 septembre 2013 illustrant des schémas et des exemples des articles 6 et 

7 de l’arrêté du 30 mai 1996 modifié. 

 

La totalité du périmètre d’étude est contenue dans le secteur affecté par le bruit des infrastructures classées. À 

ce titre, des prescriptions découlant de l’application des textes réglementaires sont donc à prévoir sur les 

bâtiments dits sensibles. Par manque de visibilité sur l’occupation de certains bâtiments du projet, notamment 

des bâtiments à usages d’activités, ceux-ci sont considérés comme ayant un usage de bureau afin d’estimer des 

valeurs d’isolement acoustique pour les façades de ces bâtiments. 

 

4.1.6.5.1. Calcul des valeurs d’isolement acoustique en façade 

Méthodologie 

Pour déterminer les valeurs d’isolement acoustique des façades des bâtiments neufs venant s’édifier dans les 

secteurs affectés par le bruit des infrastructures classées, la méthode d’évaluation précise par modélisation 

numérique décrite dans l’article 7 de l’arrêté du 23 juillet est appliquée. 

 

Démarche Haute Qualité Environnementale (HQE) pour les bâtiments tertiaires  

La Haute Qualité Environnementale est définie comme étant une démarche de management de projet visant à 

obtenir la qualité environnementale d’une opération de construction ou de réhabilitation.  

Ne sachant pas si le référentiel « HQE Bâtiment Durable » dans sa version V3 de janvier 2019 va être appliqué 

dans le cadre de l’opération d’aménagement, nous avons considéré comme hypothèse majorante l’application 

de la réglementation utilisée pour les bâtiments à usage d’habitation (beaucoup plus exigeante) pour l’évaluation 

des valeurs d’isolement acoustique minimales vis-à-vis des bruits extérieurs ; A savoir un niveau d’isolement (en 

dB) de : 

 Période diurne : DnT,A,tr = LAeq(6h-22h),façade – 35 ; 

 Période nocturne : DnT,A,tr = LAeq(6h-22h),façade – 30 

 DnT,A,tr  ≥ 30. 
 

Les valeurs d’isolement sont déterminées sur la période la plus contraignante, à savoir la période diurne. 

 

 

 

 

 

Les cartographies, pages suivantes, présentent la localisation des secteurs affectés par le bruit et les valeurs 

d’isolements acoustiques réglementaires pour les bâtiments identifiés. 

 

Les simulations font apparaitre des valeurs d’isolements acoustiques réglementaires compris entre 30 et 46 dB 

dont une grande majorité à 30 dB (minimum réglementaire). Les façades présentant les valeurs d’isolement 

acoustique les plus élevées sont celles situées en vue directe des infrastructures classées. Au niveau de l’îlot 

Jean Jaurès, en bordure de l’avenue Jean Jaurès classée en catégorie 2 les valeurs d’isolement sont maximales 

pour les étages les plus bas avec des niveaux d’isolement acoustique allant de 38 à 46 dB. Concernant l’îlot 

Berteaux, les valeurs d’isolement maximales sont atteintes le long de la D121 (classée en catégorie 3) avec des 

valeurs allant de 32 à 38 dB. 

 

Les figures ci-après présentent en vue 2D les valeurs d’isolement de façade au droit des bâtis sensibles situés 

dans les secteurs affectés par le bruit. 

 



NOM DU CLIENT 

ÉTUDE D’IMPACT NOM DU PROJET ET LOCALISATION – VOLET 1 : DESCRIPTION DU PROJET ET DE L’ÉTAT INITIAL 

 

SCE │ Date 101 / 126   

 

Figure 46 - Valeurs d'isolement maximales en façade des bâtiments du projets situés dans les secteurs affectés par le bruit
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4.2. Méthode - Volet « bruit » 
 

Une étude spécifique a été menée (réalisée par SCE), comprenant : 

 Une évaluation de l'ambiance sonore préexistante, par une campagne de mesures in situ comprenant des 
points de mesure de longue durée (24h) et de courte durée (1h) ; 

 Une modélisation de l’impact acoustique à l’aide du logiciel Mithrasig qui intègre : 
o Les caractéristiques du site acoustique et de la voie routière ; 
o Les effets de masquage (présence de bâtiments et effet d’insertion d’un écran) ; 
o Les conditions météorologiques ; 

 Une détermination des mesures compensatoires (écrans, merlons ou isolations de façade). 

4.2.1. Campagne de mesures acoustiques 

Afin de quantifier l’ambiance sonore actuelle dans la zone d’étude, six mesures de la pression acoustique initiale 

dont deux de longue durée (24 heures) et quatre d’une durée de 1h, ont été réalisées à 2 mètres en avant de 

façades d’habitations concernées par le projet d’aménagement ou en champ libre, conformément à la norme 

NF S 31 010 relative à la caractérisation et au mesurage des bruits de l’environnement. 

Parallèlement aux mesures de la pression acoustique, les principaux paramètres météorologiques (vent en 

direction et intensité, température de l’air, précipitations et nébulosité) ont été relevés au niveau de la station 

météo la plus proche et confirmées (observations ponctuelles) par SCE au droit des sites de mesurage. 

Les mesures, leur dépouillement et leur validation ont également été réalisés conformément à la norme NF S 

31 010. 

 

Les appareillages de mesurage sont de type "intégrateur", et conformes à la classe 1 des normes NF EN 60651 

(indice de classement : NF S 31-009) et NF EN 60804 (indice de classement : NF S 31-109). Ils permettent la 

détermination directe du niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A. 

Les chaînes de mesures utilisées pour procéder à l'acquisition des données sont de conception ACOEM et Brüel 

& Kjaer et appartiennent toutes à SCE. 

4.2.2. Détermination de l’impact acoustique 

4.2.2.1. Modélisation de la zone d’étude 

Généralités sur le logiciel de modélisation 

 

L’aire d'étude est modélisée à l'aide du logiciel de calculs automatiques MithraSIG dans sa version 5.4.3. 

Le logiciel utilise le code de calculs "NMPB 2008" (Nouvelle Méthode de Prévision du Bruit), qui intègre l'effet des 

conditions atmosphériques sur la propagation des sons. Le logiciel est ainsi conforme aux prescriptions de la 

norme NF XP 31-133 de février 2007, relative au calcul de l'atténuation du son lors de sa propagation en milieu 

extérieur, incluant les effets météorologiques. 

Il permet en particulier de : 

 Discriminer les contributions sonores ; 
 Déterminer le niveau sonore en différents points récepteurs ; 
 Choisir et dimensionner les protections acoustiques permettant de satisfaire un objectif de protection ; 
 Simuler différents types de trafic. 

Les principaux paramètres de calcul utilisés pour l’étude sont les suivants : 

 Chemin de propagation : 600 m par rapport au point de calcul ; 
 Ordre de réflexion : ordre 3 pour les courbes isophones et les points récepteurs en façade ; 
 Sol : semi-absorbant ; 
 Hauteur des points de calcul : en fonction des ouvertures sur les bâtiments. 

De manière générale, l'incertitude des résultats issus de la modélisation acoustique est estimée à plus ou moins 

un décibel(A). 

 

Application 

 

Le modèle numérique MithraSig est constitué en 4 étapes : 

 Création du modèle de terrain (courbes de niveaux et points côtés par importation des données à partir des 
fichiers fournis) ; 

 Création de la couche « bâtiment » par digitalisation et par importation à partir de fichier shp; 
 Création de la couche « voirie » avec affectation du trafic et de la vitesse sur les différents segments 

sources ; 
 Positionnement des points récepteurs par maillage et en façade des bâtiments. 

Etalonnage du modèle  
 

Une fois le modèle créé, SCE procède à la validation de celui-ci en comparant les niveaux sonores mesurés et 

ceux calculés par le logiciel au droit des points de mesures. Compte tenu des résultats obtenus [écart inférieur 

ou égal à 2 dB(A) admissible], on peut considérer que le modèle numérique représente bien la réalité du site 

acoustique. 

4.2.2.2. Données d’entrée 

Trafics et vitesses sur les voiries 
Les trafics utilisés pour l’élaboration des cartographies de courbes isophones et de façade dans la zone d’étude 

sont basés sur l’étude de trafic réalisée par Dynalogic d’aout 2021. Les vitesses des véhicules prises en comptes 

en section courante sont les vitesses réglementaires.  

 

Fonds de plan 
Les fichiers informatiques utilisés pour la modélisation de l’aire d’étude et le rendu cartographique sont les plans 

issus de la BdTopo de l’IGN pour l’état initial et du maitre d’ouvrage pour la partie programme urbain. 
 

Occupation du sol 
 

Lors de la visite terrain, SCE a recensé les données nécessaires à la modélisation : 

 Bâti existant (type et hauteur de bâtiment, présence de fenêtres de toit et de pignons aveugles …) ; 
 Obstacle pouvant perturber le champ acoustique (merlon, écrans ou mur de clôture…). 
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4.2.2.3. Simulations acoustiques 

Les différentes simulations s’intéressent à : 

• l’impact du scénario de référence correspondant à l’état à l’horizon futur sans aménagement du projet ; 

• l’impact sonore des voiries nouvelles créées dans le cadre du projet d’aménagement conformément à 

l’arrêté du 5 mai 1995 et proposer des mesures de protection si nécessaire ; 

• l’impact sonore de l’ensemble des sources routières et/ou ferroviaires sur les nouveaux bâtiments du 

projet urbain ; 

• les prescriptions induites par la réglementation du classement sonore des infrastructures de transports 

terrestres sur les nouveaux bâtiments à usage d’habitation et de bureaux. 

 

Les représentations cartographiques des résultats des simulations des niveaux sonores pour les deux périodes 

de références sont présentées sous forme de : 

• Courbes isophones à 2 mètres du sol par maillage de l’ensemble de la zone d’étude ; 

• Point ponctuel à 2 mètres en façade des bâtiments du programme urbain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


